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(54) Barillet pour mouvement d’horlogerie

(57) Le barillet pour pièce ou mouvement d’horloge-
rie comporte un arbre de barillet (1), un tambour de ba-
rillet (2) renfermant un ressort moteur dont l’extrémité
intérieure est fixée à l’arbre de barillet (1) tandis que l’ex-

trémité extérieure est fixée au tambour de barillet (2). Le
tambour de barillet (2) est monté rotatif sur l’arbre de
barillet (1) par un seul roulement à billes (3) situé entre
l’arbre de barillet (1) et le fond (2.1) du tambour de barillet
(2).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux barillets
pour mouvement d’horlogerie comportant un arbre de
barillet sur lequel est monté rotatif un tambour de barillet,
un ressort moteur étant logé dans le tambour et fixé par
son extrémité interne à l’arbre de barillet et par son ex-
trémité externe à la paroi interne dudit tambour. En par-
ticulier l’invention a trait à un tel barillet ou le tambour est
monté rotatif sur l’arbre de barillet à l’aide de roulements
à billes.
[0002] On connaît de tels barillets des documents CH
390 801, FR 403 943 et JP 11174162. Tous ces barillets
connus comportent un tambour fermé ou muni d’un cou-
vercle pivoté sur l’arbre de barillet à l’aide de deux rou-
lements à billes distincts.
[0003] La présence de deux roulements à billes pour
le pivotement du tambour sur l’axe de barillet entraîne
plusieurs inconvénients tels qu’une perte de rendement,
un alignement délicat des roulements à billes et une maî-
trise médiocre des ébats de l’ensemble couvercle-res-
sort-tambour. De plus, la présence de plusieurs roule-
ments à billes augmente l’encombrement du barillet, rend
son assemblage plus délicat et a un coût non négligeable.
[0004] La présente invention a pour objet un barillet
pour pièce ou mouvement d’horlogerie comprenant un
tambour monté pivotant à l’aide de roulement à billes sur
un arbre de barillet et un ressort fixé par son extrémité
intérieure à l’arbre de barillet et par son extrémité exté-
rieure à la paroi périphérique interne dudit tambour ten-
dant à obvier aux inconvénients précités, facile à assem-
bler et réduisant le plus possible le nombre de pièces le
constituant pour en réduire le prix de revient, le coût et
le temps d’assemblage ainsi que son encombrement,
notamment en épaisseur.
[0005] Le barillet pour pièce ou mouvement d’horloge-
rie selon l’invention comporte un arbre de barillet, un tam-
bour de barillet renfermant un ressort moteur dont l’ex-
trémité intérieure est fixée à l’arbre de barillet, tandis que
l’extrémité extérieure est fixée au tambour de barillet et
se distingue par le fait que le tambour de barillet est monté
rotatif sur l’arbre de barillet par un seul roulement à billes
situé entre l’arbre de barillet et le fond du tambour de
barillet.
[0006] L’invention a également pour objet un barillet
pour pièce d’horlogerie comportant un axe de barillet et
un tambour de barillet, qui se distingue par le fait que la
tranche interne du fond du tambour comporte une pre-
mière et une seconde faces de roulement externes; par
le fait qu’une première face de roulement interne est usi-
née dans l’arbre de barillet; par le fait qu’une seconde
face de roulement interne est portée par une bague fixée
sur un épaulement de l’arbre de barillet 1; et par le fait
qu’un train de billes est situé entre les deux faces de
roulement internes et les deux faces de roulement exter-
nes.
[0007] L’invention a encore pour objet une pièce d’hor-
logerie munie d’un barillet tel que défini dans les deux

paragraphes précédents.
[0008] Enfin, l’invention concerne encore des formes
d’exécution particulières d’un barillet présentant les ca-
ractéristiques énumérées aux revendications 2 à 6 et 8
à 10.
[0009] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d’exemple une forme d’exécution du barillet pour
pièce ou mouvement d’horlogerie selon l’invention.
[0010] La figure 1 est une vue en perspective de des-
sus du barillet selon l’invention.
[0011] La figure 2 est une coupe axiale à plus grande
échelle du barillet illustré à la figure 1.
[0012] Dans la forme d’exécution illustrée le barillet
pour mouvement ou pièce d’horlogerie selon l’invention,
comporte un arbre de barillet 1 présentant une partie
centrale 1.1 de plus grand diamètre dont la paroi latérale
1.2 comporte des moyens conventionnels, patin, gou-
pille, rivet, crochet, etc. propres à y fixer l’extrémité inté-
rieure d’un ressort de barillet (non illustré).
[0013] A proximité d’une des extrémités de la partie
centrale 1.1 de l’arbre de barillet 1, cet arbre comporte
une première face de roulement interne 1.3 annulaire
formant un angle de 45° avec l’axe longitudinal de l’arbre
de barillet 1. Cette première face de roulement interne
1.3 est usinée dans ou sur l’axe de barillet 1.
[0014] Ce barillet comporte encore un tambour 2 com-
prenant un fond 2.1 s’étendant perpendiculairement à
l’arbre de barillet 1 et une paroi latérale circulaire 2.2
concentrique à l’arbre de barillet 1. Cette paroi latérale
2.2 du tambour 2 comporte une denture 2.3 destinée à
engrener avec le rouage moteur du mouvement d’horlo-
gerie.
[0015] L’extrémité extérieure du ressort de barillet
(non illustré) est fixée sur la face interne de la paroi la-
térale 2.2 du tambour de toute façon conventionnelle à
l’aide d’un patin, d’un rivet, d’une goupille, d’un crochet
etc.
[0016] Le fond 2.1 du tambour 2 comporte un perçage
central 2.4 dont le diamètre est supérieur au plus grand
diamètre D1 de la face de roulement 1.3 de l’arbre de
barillet 1 mais inférieur au diamètre D2 de la face externe
1.2 de la partie centrale 1.1 de cet axe de barillet 1.
[0017] Dans ce perçage central 2.4 du fond 2.1 du tam-
bour 2, sont usinées une première et une seconde faces
de roulement 2.5, 2.6 annulaires d’un chemin de roule-
ment externe. Ces faces de roulement 2.5, 2.6 forment
un angle de 90° entre elles et chacune d’elles de 45°
avec l’axe de l’arbre de barillet 1 ou du tambour 2. Ces
deux faces de roulement externes 2.5 et 2.6 constituent
un premier chemin de roulement externe pour une série
de billes 3 en contact également avec la face de roule-
ment 1.3 de l’arbre de barillet 1.
[0018] Une bague 4 est chassée sur une portée 1.4
de l’arbre de barillet 1 et vient buter sur un épaulement
1.5 de cet arbre de barillet 1 dans une position de service
pour laquelle une seconde face de roulement 4.1 interne
portée par cette bague 4 forme avec la première face de
roulement interne 1.3 de l’arbre de barillet 1 un chemin
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de roulement interne pour les billes 3; le chemin de rou-
lement externe pour ces billes 3 étant formé par les deux
faces de roulement 2.5, 2.6 du fond 2.1 du tambour 2.
[0019] La seconde face de roulement interne 4.1 de la
bague 4 forme un angle de 90° avec la première face de
roulement interne 1.3 de l’axe de barillet 1, ces deux fa-
ces de roulement 1.3 et 4.1 forment toutes deux un angle
de 45° avec l’axe de l’arbre de barillet 1 et l’axe du tam-
bour de barillet 2, les deux faces de roulement internes
1.3, 4.1 étant situées en position assemblée du barillet
en regard des deux faces de roulement externe 2.5, 2.6.
[0020] Dans une variante, la bague 4 pourrait être fi-
letée intérieurement et vissée sur un filetage que com-
porterait la partie 1.4 de l’arbre de barillet 1.
[0021] Comme on le voit, ce mode de pivotement du
tambour 2 sur l’arbre de barillet 1 est très simple, ne
comporte qu’un seul roulement à billes sans cages, les
billes 3 roulant directement sur le chemin de roulement
externe formé par les faces de roulement 2.5, 2.6 du
tambour et sur le chemin de roulement interne formé par
la face de roulement 1.3 de l’arbre de barillet 1 et la face
de roulement 4.1 de la bague 4.
[0022] Dans la variante de barillet illustrée, celui-ci
comporte encore un couvercle 5 fixé à la paroi périphé-
rique 2.2 du tambour 2 et comportant un trou central 5.1
laissant passer l’arbre de barillet 1. Le bord de ce trou
central 5.1 s’appuie contre le bord de la partie centrale
1.1 de cet arbre 1 situé du côté opposé au roulement à
billes 3, 2.5, 2.6, 1.3, 4.1. Ce couvercle 5 est optionnel,
le barillet fonctionnant parfaitement sans celui-ci.
[0023] Le nombre de pièces de cet assemblage est
réduit au maximum, ce qui facilite le montage du tambour
2 sur l’arbre de barillet 1.Ce faible nombre de pièces ré-
duit également les coûts d’une telle réalisation. La pré-
sence d’un seul roulement à billes garanti un parfait cen-
trage et montage du tambour 2 sur l’arbre de barillet 1
et diminue les forces de friction, ce qui augmente le ren-
dement du barillet.
[0024] Enfin, l’absence de cages de roulement à billes
simplifie le montage, réduit les coûts et l’encombrement
de l’assemblage. Le tambour 2 est ainsi monté sur l’arbre
de barillet 1 par un train de billes 3 roulant sur un chemin
de roulement externe formé par deux faces de roule-
ments 2.5, 2.6 usinées dans la paroi du perçage central
2.4 du fond 2.1 du tambour de barillet 2 et sur un chemin
de roulement interne formé de deux faces de roulements,
la première 1.4 étant usinée dans l’arbre de barillet 1 et
la seconde 4.1 étant usinée sur une bague 4 fixée sur
ledit arbre de barillet 1.

Revendications

1. Barillet pour pièce ou mouvement d’horlogerie com-
portant un arbre de barillet (1), un tambour de barillet
(2) renfermant un ressort moteur dont l’extrémité in-
térieure est fixée à l’arbre de barillet (1) tandis que
l’extrémité extérieure est fixée au tambour de barillet

(2), caractérisé par le fait que le tambour de barillet
(2) est monté rotatif sur l’arbre de barillet (1) par un
seul roulement à billes (3) situé entre l’arbre de ba-
rillet (1) et le fond (2.1) du tambour de barillet (2).

2. Barillet selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le fond (2.1) du tambour (2) comporte un
perçage (2.4) dans la paroi cylindrique duquel sont
usinées une première et une seconde faces de rou-
lement annulaires externes (2.5, 2.6) formant un an-
gle de 90° entre elles et de 45° chacune avec l’axe
de l’arbre de barillet (1) ou du tambour (2), ces deux
faces de roulement (2.5, 2.6) formant le chemin de
roulement extérieur des billes (3).

3. Barillet selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que le chemin de roulement interne des billes
(3) comporte une première face de roulement (1.3)
interne usinée dans l’arbre de barillet (1) et une se-
conde face de roulement interne (4.1) faisant partie
d’une bague (4) fixée sur l’arbre de barillet (1).

4. Barillet selon la revendication 3, caractérisé par le
fait que la bague (4) est chassée ou vissée sur une
partie (1.4) de l’arbre de barillet.

5. Barillet selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que la paroi extérieure cy-
lindrique (2.2) du tambour (2) porte une denture
(2.3).

6. Barillet selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé par le fait que le tambour de barillet
(2) comporte un couvercle (5) fixé par son bord ex-
térieur sur la paroi périphérique (2.2) du tambour (2).

7. Barillet pour pièce d’horlogerie comportant un axe
de barillet (1) et un tambour de barillet (2), caracté-
risé par le fait que la tranche interne du fond (2.1)
du tambour (2) comporte une première (2.5) et une
seconde (2.6) faces de roulement externes; par le
fait qu’une première face de roulement interne (1.3)
est usinée dans l’arbre de barillet (1); par le fait
qu’une seconde face de roulement interne (4.1) est
portée par une bague (4) fixée sur un épaulement
(1.4) de l’arbre de barillet (1); et par le fait qu’un
train de billes (3) est situé entre les deux faces de
roulement internes (1.3, 4.1) et les deux faces de
roulement externes (2.5, 2.6).

8. Barillet selon la revendication 7, caractérisé par le
fait que la bague (4) est chassée ou vissée sur une
partie (1.4) de l’arbre de barillet.

9. Barillet selon l’une des revendications 7 ou 8, ca-
ractérisé par le fait que la paroi extérieure cylindri-
que (2.2) du tambour (2) porte une denture (2.3).
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10. Barillet selon l’une des revendications 7, 8 ou 9, ca-
ractérisé par le fait que le tambour de barillet (2)
comporte un couvercle (5) fixé par son bord extérieur
sur la paroi périphérique (2.2) du tambour (2).

11. Pièce d’horlogerie munie d’un barillet selon l’une des
revendications précédentes.
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